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ÉTAT-MAJOR DE L'ARMÉE DE L'AIR.

ARRÊTÉ fixant la liste des formations administratives relevant du chef d'état-major de l'armée de
l'air.

Du 31 août 2012

NOR D E F L 1 2 5 1 8 9 3 A

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 720.1

Référence de publication : BOC N°46 du 29 octobre 2012, texte 15.

Le ministre de la défense,

Vu le code de la défense, notamment l'article R. 3231-10.,

Arrête :

Art. 1er. En application des dispositions de l'article R. 3231-10. du code de la défense, le présent arrêté fixe,
en annexe, la liste des formations administratives relevant du chef d'état-major de l'armée de l'air.

Art. 2. Le chef d'état-major de l'armée de l'air est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de corps aérien,
major général de l'armée de l'air,

Joël MARTEL.



ANNEXE.
FORMATIONS ADMINISTRATIVES RELEVANT DU CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE L'ARMÉE DE

L'AIR.

Base aérienne 102 - DIJON

Base aérienne 104 - AL-DHAFRA

Base aérienne 105 - ÉVREUX

Base aérienne 106 - BORDEAUX-MÉRIGNAC

Base aérienne 107 - VILLACOUBLAY

Base aérienne 110 - CREIL

Base aérienne 113 - SAINT-DIZIER

Base aérienne 115 - ORANGE

Base aérienne 116 - LUXEUIL

Base aérienne 117 - PARIS

Base aérienne 118 - MONT-DE-MARSAN

Base aérienne 120 - CAZAUX

Base aérienne 123 - ORLÉANS

Base aérienne 125 - ISTRES

Base aérienne 126 - VENTISERI-SOLENZARA

Base aérienne 133 - NANCY

Base aérienne 186 - NOUMÉA-TONTOUTA

Base aérienne 188 - DJIBOUTI

Base aérienne 273 - ROMORANTIN

Base aérienne 278 - AMBÉRIEU

Base aérienne 279 - CHATEAUDUN

Base aérienne 367 - CAYENNE

Base aérienne 701 - SALON DE PROVENCE

Base aérienne 702 - AVORD

Base aérienne 705 - TOURS

Base aérienne 709 - COGNAC

Base aérienne 721 - ROCHEFORT

Base aérienne 722 - SAINTES

Base aérienne 749 - GRENOBLE

Base aérienne 901 - DRACHENBRONN

Base aérienne 942 - LYON-MONT VERDUN

Détachement air 181 - RÉUNION - SAINT-DENIS DE LA RÉUNION

Détachement air 190 - TAHITI FAA'A

Détachement air 204 - MÉRIGNAC BEAUSEJOUR

Détachement air 277 - VARENNES-SUR-ALLIER

Détachement air 470 - LIBREVILLE

Détachement air 928 - BREST LOPERHET

Atelier industriel de l'aéronautique de BORDEAUX

Atelier industriel de l'aéronautique de BRETAGNE

Atelier industriel de l'aéronautique de CLERMONT-FERRAND

Atelier industriel de l'aéronautique de CUERS-PIERREFEU

Centre d'études stratégiques aérospatiales 10.335 - PARIS

25e régiment du génie de l'air 00.552 - ISTRES
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